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L’amiante est responsable chaque année de 
près de 5 000 maladies reconnues comme étant liées 
au travail. Il s’agit de la deuxième cause de mala-
dies professionnelles et de la première en termes de 
coût : les cancers dus à l’amiante constituent en effet 
la grande majorité des cancers d’origine profession-
nelle reconnus (81 %) [1] alors que l’exposition reste 
encore mal identifiée et appréhendée, notamment 
par les entreprises du second œuvre, pourtant sus-
ceptibles d’intervenir sur des matériaux contenant 
de l’amiante. Par ailleurs, l’avis ou la consultation 
du médecin du travail sont requis, notamment sur 
les modes opératoires, les notices de postes, la stra-
tégie d’échantillonnage, l’organisation du travail…
Dans ce cadre, l’une des fiches action du Plan régional 
Santé au Travail 2016-2020 de la région Auvergne-
Rhône-Alpes (action 1.3.1) est consacrée à la prévention 
du risque amiante et s’attache à poursuivre, de ma-
nière pluri-institutionnelle, la politique de prévention 
du risque amiante auprès des donneurs d’ordres, des 
entreprises et des acteurs intermédiaires. Cette fiche 
action vise à accroître la maîtrise du risque d’exposi-
tion et à l’appréhender dans sa globalité.
L’un des objectifs spécifiques de cette action prévoit la 
conception et la diffusion d’un outil destiné aux mé-
decins du travail, pour les aider à répondre aux obliga-
tions réglementaires lorsque leur avis est demandé sur 
les modes opératoires et les notices de poste.
Les services de santé au travail (SST) sont fréquem-
ment sollicités par les entreprises sur la thématique de 
l’amiante concernant la règlementation, la méthodo-
logie et les aspects techniques.
Un questionnaire conçu par la Direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) et envoyé à 
l’ensemble des équipes pluridisciplinaires d’Auvergne-
Rhône-Alpes entre les mois de septembre et novembre 
2017 a confirmé le besoin de disposer d’un outil métho-
dologique pour répondre à cette demande.
Dès janvier 2018, un groupe de travail partena-
rial et pluridisciplinaire composé d’agents de la 
DIRECCTE (médecin inspecteur, ingénieurs de pré-

vention et inspecteur du travail), de médecins du 
travail et d’intervenants en prévention des risques 
professionnels (IPRP) issus de SST de la région  
Auvergne-Rhône-Alpes a donc été constitué en vue de 
la conception d’un outil pratique (encadré 1).

À partir des travaux réalisés par les services de santé au 
travail du BTP de l’Ain, de l’Isère et du Rhône, le groupe 
a abouti à l’élaboration d’un outil pour répondre aux 
attentes des médecins du travail. 
Celui-ci permet de transmettre et d’argumenter :
l l’avis sur les modes opératoires,
l l’avis sur les notices de poste et les durées de vaca-
tion.
Il contient également un accusé de réception sur les 
projets de stratégie d’échantillonnage (figure 1).
Il s’agit d’un fichier Excel constitué de plusieurs on-
glets, permettant à la fois de guider l’utilisateur dans 
sa lecture critique des documents et de rendre un avis 
argumenté à l’entreprise. L’outil permet d’indiquer à la 
fois les points qui nécessitent des compléments ou des 
modifications mais également ceux qui n’amènent 
aucun commentaire. Il contient des observations  
« pré-rédigées » sous-forme d’un menu déroulant. Il 
laisse également la possibilité aux utilisateurs d’ajou-
ter autant de commentaires libres qu’ils le souhaitent 
(figure 2). Des annexes rappellent la règlementation
sur des thématiques précises (durées de vacation, 
prise en compte de la pénibilité…) qui peuvent être 
transmises aux entreprises en complément de l’avis 
du médecin du travail. 
Par ailleurs, des renvois vers le « Guide amiante à l’at-
tention des médecins du travail et des équipes pluridis-
ciplinaires. Rôle et responsabilités » [2] sont inclus selon
les thématiques abordées de façon à permettre aux 
utilisateurs de s’y référer si besoin.
Cet outil a pour vocation de sécuriser et faciliter la pra-
tique des médecins du travail en leur permettant de 
rendre des avis argumentés, porteurs d’éléments ap-
propriables par l’employeur pour l’amélioration plus 
rapide de leur prévention. Il favorise également l’ho-
mogénéisation des avis rendus par les médecins du 

Amiante : un outil d’aide 
à la rédaction des avis du médecin 
du travail (sous-sections 3 et 4)
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travail aux entreprises et devrait contribuer, à moyen 
terme, à l’amélioration de la qualité des documents 
transmis par les entreprises et in fine de la prévention 
sur les chantiers.
La diffusion et la présentation de cet outil, déjà initiées 
par certains services de santé au travail au cours de 
l’année 2018, se poursuivront dans l’ensemble des SST 
d’Auvergne-Rhône-Alpes au cours du premier semestre 
2019. Il est envisagé d’en étendre sa diffusion au niveau 
national. Une cellule de veille est mise en place pour le 
mettre à jour régulièrement et prendre en compte les 
évolutions règlementaires et techniques.
L’outil, intégrant une notice d’utilisation, est en ligne 
sur le site internet de la DIRECCTE à l’adresse sui-
vante : http://auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr/
Amiante-outil-a-destination-des-Services-de-Sante-
au-Travail.
Les travaux du groupe de travail DIRECCTE/SST en Au-
vergne-Rhône-Alpes devraient se poursuivre en 2019, 
notamment sur la conception d’une trame commen-
tée d’aide à la rédaction des modes opératoires à desti-
nation des entreprises.

Médecins du travail :
Dr COMBARNOUS Camille - BTP Santé 
au Travail 
Dr DUBOIS Laurence - SST 01 
Dr JOURDREN Gérard - ASTBTP 01 
Dr MILLET BARBE Nizier - AIPVR 
Dr PYNEEANDEE Annick - Centre 
hospitalier Drôme Vivarais 
Dr RONAN Colette - CISTT 
Dr SOUPLET Pascal - AIST63 

Préventeurs (IPRP) :
BOUTELOUP Ludovic - SST 01 
ESCOFFIER Guillaume - BTP 42 
FAURE Patricia - Santé Travail du Haut 
Vivarais 

FAVE Sébastien - STDV 
GIRARD Blandine - CISTT 
MARTINEZ Sandrine - STDV 
PROST Quentin - ASTBTP 01 
REYNAUD-DULAURIER Sylvain - SIST  
BTP 38

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes :
ABADIE Alexandra - Inspectrice du 
travail
DEMOLLIENS Marie - Ingénieur de 
prévention
VERSET Cécile - Ingénieur de 
prévention

PARTICIPANTS AU GROUPE DE TRAVAIL

Figure 1 : Accusé de reception.

Pour toutes informations complémentaires, les contacts à la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes sont : Marie DEMOLLIENS (marie.demolliens@
direccte.gouv.fr) et Cécile VERSET (cecile.verset@direccte.gouv.fr), ingé-
nieurs de prévention. 

Figure 2 : Fonctionnalités de l’outil.

Plusieurs onglets distincts en bas du tableau Excel :

Des commentaires intégrés pour guider les utilisateurs :

(suite figure 2  
et bibliographie)

,Encadré 1
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Des cases à choix multiples pour homogénéiser les réponses :

Un choix de commentaires pour chaque situation :

Des renvois vers le « Guide amiante à l’attention des médecins du travail et des équipes 
pluridisciplinaires. Rôle et responsabilités » de l’OPPBTP [2] : 




